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Cette fois, c’est fait.  Après 
des années de préparation, le 
premier contrat de Partenariat 

Public-Privé du ministère français de 
la Défense vient d’être signé. Oh bien 
sûr, il s’agit d’un projet d’envergure 
encore modeste : l’achat d’heures de vol 
d’hélicoptères sans équipage au profit 
de l’école d’application de l’aviation 
légère de l’armée de terre de Dax, dans 
les Landes, soit un contrat d’environ 
50 M€. Mais pour Philippe Genoux, 
Ingénieur général de l’armement et 
chef du bureau des Nouveaux Modes 
d’Acquisitions à la  Délégation Générale 
de l’Armement, cette victoire est riche 
d’enseignements pour les prochains 
contrats que lancera son ministère : 
‘‘l’aboutissement de ce projet souligne 
la volonté du ministère de la Défense à 
s’engager résolument dans des formules 
de nouvelles contractualisations 
telles que les contrats de partenariat. 
S’agissant d’une opération portant 
sur la mise à disposition d’une flotte 
d’aéronefs pendant plus de vingt 
ans, nous nous sommes attachés à 
inviter les candidats à proposer des 
montages contractuels comportant des 
mécanismes d’évolutivité des solutions 
permettant d’accompagner au mieux 
les besoins de l’école dans la durée du 
contrat. Il s’agit notamment d’être en 

capacité de réviser périodiquement 
des facteurs dimensionnant tels 
que nombre d’heures de vol par an 
ou nombre de machines à mettre à 
disposition, sans pour autant rigidifier 
les flux de rémunération. En outre, la 
mise au point d’un mécanisme de suivi 
d’exécution du contrat permettant un 
report des heures de vol pour faire face 
à des aléas météorologiques constitue 
également une très belle avancée’’.  
 ‘‘La conclusion de ce contrat est le fruit 
d’un travail de longue haleine dans 
la mesure où il s’agissait du premier 
contrat de partenariat du ministère 
et beaucoup de sujets étaient abordés 
pour la première fois’’, commente 
de son côté  Matthieu de Varax, 
associé du cabinet Mayer Brown et 
conseil, aux côtés de Nova Capital, 
du groupement lauréat composé de 
Défense Conseil International et 
Proteus Hélicoptères. ‘‘Le pragmatisme 
des solutions proposées par le 
consortium vainqueur et le partage 
équilibré des risques qu’il proposait 
ont sans doute contribué à convaincre 
l’acheteur public de lui attribuer le 
contrat.  Contrairement à la pratique 
anglaise, les instructeursresteront des 
cadres militaires mais il s’agissait là 
d’un compromis nécessaire pour un 
premier contrat de Partenariat Public-

Privé  dans le domaine de la Défense’’.
INSEEP de la Défense, Navires 
Rouliers, RDIP, Pentagone à la 
Française…  le secteur de la Défense 
aiguise l’appétit de nombreux conseils 
et recèle un vivier de projets de PPP 
totalisant chacun plusieurs centaines 
de milliers d’euros. Seulement voilà : 
ces projets mettent des années à 
se concrétiser, phénomène que la 
suspension du processus décisionnel à 
laquelle donne lieu la sortie du Livre 
Blanc sur le Secteur de la Défense ne 
fait qu’accentuer. ‘‘Il est vrai que notre 
secteur comporte des contraintes fortes 
comme, notamment, la protection 
d’informations confidentielles ou la 
continuité du service. Toutefois, pour 
a minima les projets métropolitains, 
celles-ci demeurent aménageables 
dans le cadre de partenariats 
englobant la composante de ressources 
humaines. Ainsi, d’abord appliquée 
aux fonctions de support général 
telles que gardiennage, entretien 
courant, ou restauration à la suite de la 
suspension de la conscription décidée 
en 1996, l’externalisation devrait 
progressivement concerner des services 
plus proches du cœur de métier, avec 
un recours aux formules de PPP 
’’, pronostique cependant Philippe 
Genoux. On veut le croire. ■� X.L.

Les militaires de Dax s’envolent  
en partenariat public-privé

Philippe Genoux,  
Délégation Générale 

de l’Armement 

Matthieu de Varax,
Mayer Brown 

Pour de tels montants, les budgets 
des collectivités locales seront 
vite débordés. Si l’on excepte 

les projets menés de façon purement 
privative par les clubs sur des terrains 
leur appartenant, l’avenir est plutôt à la 
mixité des financements et donc à un 
partenariat entre public et privé, avec 
un montage en financement de projet, 
dont notre pays connaît déjà une demi-
douzaine d’exemples. 

Il est en effet impossible de rentabiliser 
l’investissement sur les seuls revenus 
tirés de la fréquentation du stade. La 
structuration des montages repose 
donc sur deux flux : l’argent du foot et 
celui du contribuable. Y seront adossées 
d’une part une dette projet assise sur les 
revenus tirés de l’exploitation, d’autre 
part une dette sécurisée par la cession 
Dailly acceptée des flux provenant de 
la personne publique.

Le modèle repose sur la bonne entente 
du trio personne publique-club 
résident- investisseur. La première 
autorise la construction sur un terrain 
lui appartenant, et fixe les règles de 
répartition des recettes du foot entre 
le club et l’investisseur: le club verse 
une partie de ses recettes à l’opérateur 
(en général, une part fixe plus une part 
variable des recettes de billetterie). 
L’investisseur perçoit quant à lui les 
recettes d’exploitation du hors foot 

(autres spectacles sportifs, concerts … 
etc) et/ou une partie des recettes annexes 
du foot. Club et investisseur peuvent 
créer une survaleur importante en 
mutualisant l’exploitation commerciale 
du stade, pour créer des économies 
d’échelle mais aussi pour proposer des 
produits nouveaux, alliant le foot et le 
hors foot.

Les instruments juridiques 
appartiennent à deux grandes familles : 
la famille concessive, qui suppose que le 
stade est substantiellement rentabilisé 
par les ressources d’exploitation, et 
partiellement par une subvention 
publique ; la famille PFI/PPP, dont 
le financement repose essentiellement 
sur un financement public, l’opérateur 
percevant par ailleurs les ressources 
tirées de l’exploitation pour compléter 
le financement.

Au premier modèle se rattachent la 
concession de service public (stade de 
France, stade Nice première manière, 
stade du Mans) mais aussi le Bail 
Emphytéotique Administratif (BEA) 
concessif (piscine Molitor). La formule 
est souple, bien connue des élus, et 
offre à l’opérateur des possibilités 
d’upside. Mais, juridiquement, la 
concession exige que le délégataire 
demeure en risque d’exploitation, ce 
qui suppose qu’il tire de l’exploitation 
une part substantielle de ses recettes et 

que les subventions et garanties offertes 
par la personne publique ne fassent pas 
disparaître ce risque. Par ailleurs, la 
subvention publique s’analyse comme 
une aide d’Etat, qui, pour le droit 
communautaire, n’est licite que limitée 
à la compensation des obligations 
de service public. Enfin, une 
jurisprudence du TA de Nice considère 
que les usagers d’un stade sont non 
les clubs mais les spectateurs, ce qui 
oblige théoriquement à fixer dans la 
concession les tarifs des matches, qui, 
de par la réglementation, sont du seul 
ressort des clubs …

Le modèle PPP comprend d’une 
part les modèles dits aller-retour que 
sont l’AOT et le BEA non concessif 
(l’administration charge l’opérateur de 
construire un stade que celui lui reloue 
immédiatement contre la perception 
d’un loyer), d’autre part le contrat de 
partenariat, formule choisie pour la 
construction du nouveau stade de Lille. 
La dernière formule est maintenant 
bien rôdée mais la procédure est 
relativement lourde et coûteuse, et 
l’investisseur n’a pas beaucoup d’espoir 
de voir sa marge s’accroître au cours de 
l’exploitation. ■

Les stades français ne sont pas à la hauteur de nos 
ambitions sportives. On estime qu’il faudra, dans les 
prochaines années, construire une dizaine de grands 

stades, soit, avec les rénovations de l’existant, un 
investissement de plusieurs milliards d’euros.

Le financement privé des stades : 
quel montage juridique ?

Par Marc Fornacciari et Justine Verrier, avocats à la Cour, 
Salans et Associés 
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